
DÉCISION N° M_DEC2507_058

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,
VU :
-  L’article L.2191-1 du Code de la Commande Publique ;
-  L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  L’article L.2123-1 du Code Général des Collectivités Territoriales
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
CONSIDÉRANT : 
- qu’un marché de contrôle de sécurité dans les Établissements Recevant du Public – Lot n°1 «  Contrôles périodiques
des différents bâtiments, équipements et engins de levage » a été signé avec la société SOCOTEC ÉQUIPEMENTS (2
avenue du Cantipou – ZAC du Campdolent – 76700 HARFLEUR) et notifié le 28 janvier 2025 ;
- Qu’il est nécessaire d’ajouter des sites concernés par ces contrôles ;
DÉCIDE : 
De  signer  une  modification  n°1  avec  la  société  SOCOTEC  ÉQUIPEMENTS  pour  intégrer  les  sites  et  les  contrôles
suivants :
- Maison des arts - 7 rue des Docteurs Ducastel

* vérification périodique des installations électriques : 140 euros HT, soit 168 euros TTC
* vérification périodique des installations de gaz combustible en ERP : 70 euros HT, soit 84 euros TTC

- CIO - 4 rue du Champ de Foire
* vérification périodique des installations électriques : 140 euros HT, soit 168 euros TTC
* vérification périodique des installations de gaz combustible en ERP : 70 euros HT, soit 84 euros TTC

- Local – 68 avenue Georges Clémenceau
* vérification périodique des installations électriques : 70 euros HT, soit 84 euros TTC

- Maison de Buglise – 7 chemin de Buglise
* vérification périodique des installations électriques : 140 euros HT, soit 168 euros TTC

Ces prestations seront effectuées annuellement conformément au marché qui a pris effet le 28 janvier 2025, pour les
années 2025 à 2028.
Cette modification représente une plus value de 630 euros HT par an, soit 756 euros TTC. De ce fait, le montant global
pour les 4 années du marché  initialement fixé à 55.710 euros HT, soit 66.852,00 euros TTC passe à 58.230,00 euros HT,
soit 69.876,00 euros TTC.
D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation de contrôle.

Imputation budgétaire
Exercice : 2025 à 2028

Sous-fonction et rubriques : toutes fonctions selon les besoins
Nature et intitulé : 6156 - Maintenance

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#




		2025-07-28T15:41:52+0200
	Montivilliers
	Maire




